
 

 

 
CAP MÉTIERS DE LA COIFFURE  

Diplôme de l’Éducation nationale 
Code RNCP : 34670 Eligible au CPF 

 

 
 
Modalités d’entrée :  
Cette formation est accessible :  

• aux apprenants de moins de 30 ans sous contrat 
d’apprentissage ou sous contrat de professionnalisation,  

• sans limite d’âge aux personnes en situation de handicap, 
• aux salariés ou demandeurs d’emploi par la voie de la formation 

professionnelle continue. 
Tarif : Gratuit pour les apprentis 
Sur devis pour les stagiaires de la formation professionnelle  
Tests de positionnement pour adapter les parcours, pour orienter vers 
le Pôle Pédagogique Renforcé 
Prérequis : Sans niveau spécifique 
 

 
 
Objectif général de formation :  
Le titulaire du CAP Métiers de la coiffure utilise les techniques courantes 
de coiffure pour hommes, femmes et enfants. Il lave, coupe, coiffe les 
cheveux, et se doit de respecter les consignes et la réglementation 
relative à l’hygiène et à la sécurité. Sous les directives d'un responsable, 
il peut réaliser les colorations et les permanentes. Attentif à l'accueil, il 
peut aussi conseiller la clientèle. Il participe à la gestion des stocks, à 
l'organisation et au rangement du salon, ainsi qu'à la tenue du planning 
de rendez-vous. Aptitudes visées : 
Avoir une présentation générale soignée, être respectueux du bien-être 
et du confort de la clientèle, avoir des attitudes civiques et 
professionnelles dont l’écoute, la courtoisie, l’empathie et la discrétion, 
être capable de s’intégrer dans une équipe 
Compétences à acquérir : 
Deux pôles de compétences : 
Réaliser des prestations de coiffure 

• Élaborer un diagnostic 
• Mettre en œuvre une technique d’hygiène et de soin capillaire 
• Réaliser des techniques de base de coiffure : coupe, couleur, 

forme et coiffage 
Établir une relation avec la clientèle et participer à l’activité de 
l’entreprise 

• Accueillir la clientèle et gérer la prise de rendez-vous 
• Conseiller et vendre des services, des matériels, des produits 

capillaires 
• Contribuer à l’activité de l’entreprise 
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Type de parcours : Présentiel, en alternance CFA/Entreprise 
Durée : 2 ans - 12 semaines de 35h par an soit au total 840 heures au CFA - ou 1 an sous conditions 
Contenu de formation par semaine de 35 heures :  
Domaine professionnel : Travaux pratiques au salon de coiffure pédagogique (8h), Savoirs associés (9h) (Technologie, 
Hygiène en milieu professionnel, Santé et sécurité au travail, Biologie appliquée, Environnement professionnel, Arts 
appliqués), Chef-d’œuvre (1h), Alternance (1h) 
Domaine général : Français (3h), Histoire-géographie et Enseignement Moral et Civique (2h), Mathématiques (4h), 
Physique-Chimie (2h), Prévention-Santé-Environnement (2h), Education Physique et Sportive (2h), Anglais (1h) 
 
Méthodes mobilisées :  
Modalités pédagogiques : Pédagogie active faisant appel à la participation des apprenants et aux échanges de 
pratiques vues dans les entreprises d’accueil - Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques en lien avec les 
situations professionnelles des apprenants 
Matériels pédagogiques :  
• Matériel mis à disposition de chaque apprenant : 1 poste de coiffure comprenant un miroir, une tablette, un 

tabouret, une tablette roulante avec tiroir, un fauteuil – 20 postes de travail individuels 
• Matériel partagé au salon de coiffure pédagogique : 5 fauteuils barbier, 12 bacs shampoing, 7 casques séchoir pour 

mise en plis, 3 Climazon, 5 trépieds pour têtes malléables 
• Hygiène : le nécessaire de nettoyage 

 
Equipement : Tenue professionnelle et matériel individuel financés par l’OPCO, maximum 500€ 
Document remis aux apprenants : Livret d’accueil, règlement intérieur, carnet de liaison, règlement d’examen, fiches 
de cours et d’exercices remises par les professeurs 
Méthodes d’évaluation : Examen ponctuel en fin de 2e année 
 

 
 
Taux de réussite : 100 % en 2022 
 
Poursuite de formation au CFA des Métiers de l’Indre :  
Niveau 4 : Brevet professionnel Coiffure (2 ans) 
 
Débouchés : Le titulaire du CAP Métiers de la coiffure débute le plus souvent comme assistant dans un salon ; il exerce 
son activité, en respectant la réglementation en vigueur, dans les secteurs suivants : 
-tout type d’entreprises de coiffure (salons de coiffure, salons itinérants, entreprises de coiffure à domicile, entreprises 
liées au secteur de la coiffure 
-secteur du spectacle et de la mode 
-établissements et institutions diverses avec des activités de coiffure intégrées.  

 

 

 

Date de la dernière mise à jour des informations : 16 novembre 2022 

LE PARCOURS DE FORMATION 

L’APRES-FORMATION 


